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Une rentree historique: celle cle la derniere volee, « la volee du printemps 1966 » de l'Ecole d'infirmieres du Lindenhof,

a Berne. En effet, alors que le nouveau complexe hospitaller du Lindenhof, d'une capacite de 300 lits, sera mis
en exploitation en automne prochain, la nouvelle Ecole d'infirmieres attachee ä cet etablissement, I'une des deux
ecoles d'infirmieres Croix-Rouge par excellence, a ouvert ses portes le 1" avril 1966 ä une volee de 48 candidates qui
ont ete divisees en deux classes paralleles. L'Ecole d'infirmieres Croix-Rouge du Lindenhof a ete fondee en 1899;
ä ce jour, soit en 67 ans, eile a forme 2347 infirmieres. Par suite de sa renovation, eile pourra dcsormais admettre
un nombre d'eleves sensiblement plus eleve qu'auparavant. Photo E. Dublin

Entree en viguenr de nouvelles

«Directives ä l'usage des ecoles d'infirmieres
et d'infirmiers reconnues par la Croix-Rouge suisse»

Ces jeunes filles — les infirmieres de
demain —, comme toutes celles qui
les suivront dans les salles de cours
des 35 ecoles d'infirmieres en soins
generaux reconnues ä ce jour par la
Croix-Rouge suisse, seront formees
conformement aux nouvelles « Directives

ä l'usage des ecoles d'infirmieres
et d'infirmiers reconnues par la Croix-
Rouge suisse » entrees en vigueur le
Ier juin 1966, en remplacement des
anciennes qui dataient de 1955.

La revision de ces dernieres s'im-
posait depuis plusieurs annees deja
vu 1'evolution constatee au cours
de la derniere decennie dans le do-
maine de la medecine et, partant, des
soins aux malades; eile s'imposait
aussi eu egard aux changements inter-
venus dans l'equipement et l'instal-
lation des höpitaux (plus de petites
chambres, moins de grandes salles,
creation d'unites de soins specialises,
modernisation de nombreux etablisse-
ments), aux changements egalement
concernant les malades eux-memes
(exigences accrues, vulgarisation des
connaissances medicales, sejours hos-
pitaliers plus courts, soins plus in-
tenses), aux changements encore
notes dans les professions medicales
et paramedicales (penurie de mede-
cins, accroissement du nombre des

professions medicales auxiliaires,
augmentation des aides benevoles),
aux responsabilites et aux exigences
de plus en plus grandes imposees de
nos jours aux infirmieres.

En meme temps qu'il approuvait
ces nouvelles directives ä l'intention
des ecoles d'infirmieres en soins
generaux, le Comite central a egalement

approuve l'entree en vigueur
au Ier juin de directives relatives ä la
formation donnee clans les ecoles
d'infirmieres en hygiene maternelle
et en pediatrie qui jusqu'ici n'etaient
pas contrölees par la Croix-Rouge
suisse mais le seront done desormais.

Dans les grandes lignes, les
nouvelles directives destinees aux ecoles
reconnues, qui ont ete etudiees tres
en detail par la Commission des
soins infirmiers de la Croix-Rouge
suisse, au sein de laquelle tons les
milieux interesses ä la question sont
representes, fixent les buts et la
duree de la formation qui demeure
fixee ä trois ans; elles concernent
aussi l'organisation et le corps en-
seignant des ecoles, le programme
d'etudes, revaluation du travail et du
comportement des eleves et les exa-
mens de diplöme, la protection de la
sante des candidates enfin. Quant aux
questions litigieuses que soulevent

les conditions d'admission des eleves
infirmieres, relevons que les directives
de la Croix-Rouge suisse imposent
aux candidates une scolarite minimum

de 9 ans devant avoir comporte
un enseignement elemcntaire en bio-
logie, physique et chimie. Vu les
grandes exigences qui sont posces
aujourd'hui aux infirmibres et
infirmiers, l'äge d'admission clcs eleves
demeure fixe a 19 ans; les ecoles ont
neanmoins la facuite d'admeltre des
candidates qualifiees des l'äge cle 18

ans.
En edictant ces directives, la Croix-

Rouge suisse se conforme ä l'Arrete
federal concernant la Croix-Rouge
suisse du 13 juin 1951 et ä l'ordon-
nance du Conseil federal rclatif au
Service do la Croix-Rouge du 18 mai
1962. La Croix-Rouge suisse recon-
nait les ecoles d'infirmieres et regle,
encourage et survcillc la formation
des eleves d'entente aussi avec la
Conference des dirccteurs cantonaux
des affaires sanitaires. Les efforts
fournis en l'occurrence visent ä

preparer un personnel infirmier suffi-
samment nombreux ccrtes, mais apte
egalement ä prodiguer aux malades
et aux blesses les soins complets
qu'ils sont en droit d'attendre.

8


	"Directives à l'usage des écoles d'infirmières et d'infirmiers reconnues par la Croix-Rouge suisse"

